
Prévoyance 
professionnelle
Information 2023 aux assurés

Madame, Monsieur,

La gestion de votre prévoyance professionnelle a été confiée à Groupe Mutuel Prévoyance-GMP et 
nous avons le plaisir de vous compter parmi nos assurés. Vous trouverez, ci-dessous, les informations 
clés de votre institution de prévoyance. Votre certificat de prévoyance vous renseigne en détail sur vos 
prestations assurées à la retraite, mais aussi en cas de décès ou d’invalidité. Si d’autres renseignements 
vous sont utiles, n’hésitez pas à nous contacter.

Une sécurité importante 
Taux de couverture : 105% à fin 2022 (estimation avant bouclement des comptes)
Avec une stratégie de placement diversifiée et de solides réserves constituées en début d’exercice, 
votre institution de prévoyance a pu absorber sereinement les variations des marchés financiers de 
l’année 2022. Avec un degré de couverture estimé à 105% au 31 décembre 2022, la fondation est en 
mesure d’assumer ses engagements et dispose encore d’une marge de sécurité. 

Une rémunération supérieure pour les assurés  
Taux d’intérêt 2023 : 1,5% sur les avoirs en compte des assurés 
En 2022, vos comptes d’épargne ont reçu une rémunération de 4%. En 2023, l’intérêt est à nouveau 
majoré et s’élève à 1,5%. Ce taux est composé de l’intérêt minimal LPP de 1%, auquel s’ajoute un 
excédent de 0,5%. 
L’attribution de ces intérêts supplémentaires dans un contexte de marchés financiers particulièrement 
difficile a été rendu possible par la situation financière saine de GMP, ainsi que par les bons résultats 
de l’exercice 2021 et les provisions constituées en vue d’une distribution régulière de parts d’intérêts 
aux assurés. L’attribution de l’excédent concerne tous les assurés des entreprises affiliées en 2022. 
Chaque année, Groupe Mutuel Prévoyance-GMP a majoré les intérêts attribués à ses assurés, parfois 
de manière importante, vous permettant de bénéficier d’une rémunération moyenne de 2.80% sur une 
période de 10 ans. 

Taux d’intérêt attribué sur l’épargne totale des assurés : 
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Charte ESG: des améliorations dans les investissements responsables
La politique d’investissement de Groupe Mutuel Prévoyance-GMP intégrant le respect de 
l’environnement, l’impact sociétal et la gouvernance d’entreprise a continué d’évoluer en 2022. 
L’émission de CO2 du portefeuille a, à nouveau, connu une décrue importante et les investissements 
à impact ont progressé de manière significative. L’exercice des droits de vote des entreprises cotées 
en Suisse s’effectue selon des lignes directrices claires et un dialogue actionnarial avec certaines 
entreprises étrangères a été mis en place. Par ailleurs, le segment des immeubles détenus en propre a 
été intégré à la Charte ESG de la fondation. L’évaluation de notre partenaire indépendant Conser SA a 
ainsi confirmé nos efforts, la note attribuée s’étant améliorée de A- à A, malgré une méthodologie de 
suivi plus stricte. 
En 2022, Groupe Mutuel Prévoyance-GMP a également reçu une évaluation de l’Alliance Climatique 
avec une coloration « vert-pomme » qui correspond à l’une des meilleures évaluations dans le domaine 
des investissements durables des caisses de pension suisses.
Ces résultats nous réjouissent et nous allons maintenir sans relâche l’effort d’amélioration continue de 
la qualité environnementale de nos investissements.

À ne pas oublier!
Des prestations de concubin(e) survivant(e) peuvent être accordées, à certaines conditions. Pour en 
bénéficier, la communauté de vie ouvrant un droit doit impérativement avoir été annoncée par écrit 
avant le décès. A défaut, aucune prestation ne peut être servie.
D’autre part, si vous n’êtes pas marié ou en concubinage et que vous n’avez pas d’enfant à charge, 
vous pouvez modifier l’ordre des bénéficiaires du capital au décès, ainsi que la répartition de ce capital 
entre les bénéficiaires désignés. Cette annonce doit nous être transmise avant le décès. A défaut, 
l’ordre des bénéficiaires et la répartition est définie par le règlement de prévoyance.

Vous souhaitez en savoir plus ? Rendez-vous sur www.groupemutuel.ch\reglementlpp

Taux de conversion des nouvelles rentes dès le 1er janvier 2023
Les taux appliqués pour la conversion du capital accumulé en rente viagère au moment de votre 
retraite sont fixés par le conseil de fondation. Ils reposent sur différents paramètres, notamment 
l’espérance de vie après la retraite, définie par les « Tables LPP 2020 », et par le taux technique de 
1,5%. Pour garantir l’équité entre les assurés actifs et les assurés qui partent à la retraite, les taux de 
conversion sont révisés périodiquement. 

La rente totale versée est, dans tous les cas, au moins équivalente à 6.8% de l’avoir LPP. Ces taux 
s’appliquent aux nouvelles rentes qui débutent durant les années indiquées ci-dessus. Les rentes en 
cours ne sont pas concernées par cette modification.

Nous sommes là pour vous!
Si la lecture de ce document ou de votre certificat de prévoyance 2023 soulève des questions, 
n’hésitez pas à nous contacter, par l’intermédiaire de l’adresse email lpp@groupemutuel.ch. 

Nous nous ferons un plaisir de vous renseigner ! 

Homme de 65 ans
Femme de 64 ans 2023 2024

Avoir minimum LPP 6.137% 6.0%

Avoir sur-obligatoire 5.0% 5.0%


